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Avis public d'entrée en vigueur d'une résolution 

 

Veuillez prendre avis que lors d'une séance de son conseil tenue le 6 décembre 2010, la 

Municipalité du Village d'Ayer's Cliff a adopté la résolution intitulée « Adoption du 

PPCMOI no. 2010-1 pour le lot 1277-P appartenant à la compagnie 9059-4979 

Québec Inc. » 
 

L’objet de cette résolution est d’autoriser le projet d’ensemble résidentiel d’implantation 

de cinq (5) bâtiments de type condominium comprenant chacun quatre (4) unités pour un 

total de vingt (20) unités pour l’ensemble du projet sur l’ensemble du lot 1277-P dans les 

zones Res-2 et Res-3.  Cette résolution prévoit également diverses conditions visant à 

assurer une meilleure insertion du projet dans le secteur. 

 

Cette résolution a fait l’objet d’un processus d’approbation des personnes habiles à voter. 

 

Cette résolution a été approuvée par la Municipalité régionale de comté de 

Memphrémagog, le 8 décembre 2010.  Un certificat de conformité à l’égard de cette 

résolution a été délivré le 14 décembre 2010. 

 

La résolution pour le projet particulier n° 2010-1 est donc entrée en vigueur le 14 

décembre 2010. 

 

Tout intéressé peut prendre communication de ladite résolution aux heures ordinaires 

d'affaires de la municipalité au bureau situé au 958 rue Main, à Ayer's Cliff. 

 

Donné à Ayer's Cliff, ce 22 décembre 2010. 

 

 

 

 

             

Ghislaine Poulin Doherty 

directrice générale / secrétaire-trésorière 


